
 

ACTION 32 

 

Limiter la vitesse à 30km/h sur 

l’ensemble de la commune 

Date de création : 

Septembre 2021 

 

Date de mise à jour : 

 

 

 

OBJECTIF GLOBAL 7 

 

Se déplacer autrement 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte         et modérée         ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité entre 

territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

 Saint jean pied de Port est traversée par 

une départementale très fréquentée 

(13000 véhicules par jour). Afin de limiter 

le danger qu’elle représente, il semble 

nécessaire de limiter la vitesse des 

véhicules sur toute la traversée du village. 

Cela s’inscrit dans le plan global « Saint 

Jean respire » 

 

 Sécuriser la traversée de la commune 

pour les piétons et les cyclistes  

 

Faciliter et encourager les mobilités douces 

 Mise en place de panneaux de 

signalisation 

Traçages au sol  

 

 

 

AXE 3 

 

Bien vivre ensemble à Saint Jean pied de Port 



 

 

 

 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune 

Réf Copil : Xavier Goenaga 

Régie municipale 

 

Indicateur(s) de suivi 

 

Retours des habitants et commerçants 

Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

500€ 500€ Néant 

 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

 x    


